
 Nirvana
®
 S 4,5 l/ha 

Champ d’activité de Nirvana® S à 4,5 l/ha 

Herbicide pois protéagineux 

Nirvana® S 

Une préconisation pour chaque situation : 

 Nirvana
®
 S 3 l/ha + Réf.1 0,2 l/ha 

  
ou 

Nirvana
®
 S 3 l/ha  

+ Réf.2 1,5 à 2 l/ha 
(pression moyenne) 

Nirvana
®
 S 3 l/ha  

+ Réf.4 1,5 à 2 l/ha 
(pression forte) 



  

Qu’est-ce que Nirvana
®
 S ? 

SGH07  SGH09  

Protection utilisateur lors de la manipulation : Gants en nitrile EN374, EPI vestimentaire 
(combinaison) certifié selon norme NF EN ISO 27065, tablier Cat III type PB 3 manches longues, 
lunettes de sécurité ou écran facial. 

Formulation Concentré émulsionnable (EC) 

Composition 16,7 g/l d’imazamox et 250 g/l de pendiméthaline 

Usages et doses autorisés Pois protéagineux d’hiver et de printemps, féveroles d’hiver et de printemps : 4,5 l/ha 

Nombre maximum d’applications 
1 tous les 2 ans si la dose appliquée est supérieure à 2 l/ha, 1 tous les ans si la dose appliquée  

est de 2 l/ha maximum 

ZNT aquatique 20 mètres (autres cultures, voir l’étiquette) 

ZNT plantes non-cibles 5 mètres 

DRE 48 heures 

DAR 63 jours 

Bien utiliser Nirvana
®
 S en pré-levée pour un résultat optimal 

BASF France SAS - Division Agro - 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 Ecully Cedex. N° agrément : IF02022 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs 

professionnels. ®Marque déposée BASF : Nirvana® S : AMM N° 2090016. Basagran® SG : AMM n° 9500628 - 87% de bentazone - SGH05 - SGH07 - Danger - H302 :  nocif en cas 

d’ingestion. H317 : peut provoquer une allergie cutanée. H318 : provoque des lésions oculaires graves. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez 

chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux 

principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture. gouv.fr/ecophyto. Usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou 

consulter www.agro.basf.fr et/ou www.phytodata.com - Septembre 2019 - ref. 576POHE919SUD. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à  l'utilisateur de ce produit 

de s'assurer, avant toute application auprès du N° Vert, qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 

Nirvana® S : SGH07, SGH09 - ATTENTION - H315 : provoque une irritation cutanée - H317 : Peut provoquer une allergie 
cutanée - H400 : très toxique pour les organismes aquatiques - H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme.   

  

  

Utilisation ponctuelle de Nirvana
®
 S en post-levée  

Gestion responsable des substances actives.  
Recommandations BASF afin de protéger les ressources en eau : Au-delà des Bonnes 
Pratiques Agricoles pour la protection des ressources en eau, BASF recommande pour toutes 
ses spécialités à base de bentazone : 
1 / Date d’application : Basagran® SG peut être utilisé dans le respect des stades 
d’application : 
• À l’automne : jusqu’au 25 septembre sur jeunes cultures, jusqu’au 15 octobre sur cultures 

développées 
• Au printemps à partir du 15 mars 

2 / Dose maximale/ha/an : Ne pas dépasser la dose de 1000 g de bentazone par hectare et par 
an lors de programmes avec des solutions à base de bentazone ou lors de succession de 
cultures traitées avec des solutions à base de bentazone. Sur le même principe, ne pas dépasser 
la dose de 75 g d’imazamox par hectare et par an 
3 / Sur les zones de captage : 
• Ne pas utiliser sur les sols dont le taux de matière organique est inférieur à 1,7% 
• Ne pas utiliser sur les sols sensibles aux transferts (sols superficiels ou sols avec nappes peu 
profondes) 


